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Bulletin de liaison des adhérents de l’Association pour la Sauvegarde du Phare de Cordouan 

 
 
Chers amis de Cordouan, 
 

Du 13 au 16 octobre, les gestionnaires de 
phares français se sont réunis au Verdon-sur-
Mer. 
Les phares français sont maintenant tous 
automatisés. Ce qui ne veut pas dire qu'il n'y a 
plus de gardiens de phares, mais de nombreux 
établissements ont perdu les leurs. Depuis 
plusieurs années, des associations, des 
collectivités locales et des sociétés privées ont 
pris le relais de l'administration pour mettre en 
valeur ce patrimoine et assurer la visite des 
sites. 
Depuis 6 ans, ces nouveaux gardiens de la 
mémoire des phares se réunissent une fois par 
an pour faire le bilan de la saison écoulée, 
envisager des actions pour les années à venir et 
échanger sur les difficultés rencontrées et les 
solutions adoptées pour y répondre. 
Cette année, notre association a accepté 
d'accueillir ces journées des phares au Verdon. 
Plus de 70 participants venant de tous les 
rivages de métropole, du Maroc, du Sénégal et 
du Japon s'y sont donné rendez-vous dans le 
cadre très sympathique du camping Sunélia, La 
Pointe du Médoc, où nous étions hébergés et où 
se sont tenues les conférences. 
Le séminaire a commencé par une soirée 
partage au phare de Grave où chacun a apporté 
des spécialités de sa région pour les faire 
découvrir. 
 
Puis nous avons abordé les choses sérieuses : 

 quelques visites de phares (Cordouan, 
Richard, La Coubre et Vallières) et d'un site 
historique (Tour de l'Honneur de Lesparre-
Médoc) ; 

 la visite des centres de balisage et Polmar 
du Verdon-sur-Mer ; 

 des présentations sur les 14 phares du 
grand Sud-Ouest, le dossier de classement 
de Cordouan au patrimoine mondial de 
l'UNESCO, le projet Medphares en 
Méditerranée, le classement du patrimoine 

flottant et un point d'étape sur le transfert 
de phares au Conservatoire du Littoral 
(l'occasion de rendre officiel celui du phare 
de Grave), sans oublier le travail des 
Archives Nationales sur la thématique des 
phares, des nouvelles du musée des 
phares de Brest et, à tout seigneur tout 
honneur, le point sur les travaux engagés 
au phare de Cordouan ; 

 un tour de table de tous les sites 
représentés a conclu ces séances de 
travail très enrichissantes pour tous. 

La gastronomie locale n'a pas été oubliée : 
visite-dégustation-repas à la cave Uni-Médoc, 
notre partenaire de longue date, dégustation 
d'huîtres et de gambas de l'estuaire à La Petite 
Canau et fruits de mer au restaurant La 
Pêcherie. 
Rendez-vous a été pris l'an prochain, à la même 
époque, au phare du Cap Fréhel (22), géré par 
la mairie de Plévenon Cap Fréhel qui nous 
accueillera pour cette occasion. 
 

Votre président, Jean-Marie Calbet 
 

Des participants très studieux lors des échanges dans la 
salle de conférence du camping Sunélia 

L’Écho des Battures 



 

LES NOCTURNES du phare de Grave 
 

Les « Nocturnes du Phare de Grave » sont devenues 
l’une des animations incontournables de la saison 

touristique du Verdon avec 800 visiteurs à chaque 
soirée ! La date est retenue pour une sortie en famille 

ou entre amis... Plusieurs innovations cet été, avec 
deux soirées, les 22 juillet et 6 août et des stands de 

restauration. Le podium musical permet aussi un 
moment de détente, à la tombée de la nuit.  

Belle récompense pour les membres du C.A. et les 
bénévoles qui assurent l’accueil et les explications des 

expositions et sur le site.  
Venez nombreux aux éditions 2016 !  

 
Nouvelle campagne de travaux à 

CORDOUAN 
 

Le plan pluriannuel de travaux de restauration, lancé 
en 2013, se poursuit. L’étanchéité de la partie 

annulaire et la remise à neuf de l’appartement de 
l’ingénieur du Roi sont achevées.  

Le nouveau programme, pour la période 2015-2017, 
consiste à restaurer près de la moitié des pierres du 
fût de la période Henri IV, soit la partie la plus basse 

(jusqu’à la chapelle).  
Le montage financier est toujours le même : 50 % de 
crédits État, 50 % des collectivités territoriales. Les 
travaux, en deux tranches, se dérouleront à la basse 

saison touristique (entre ’octobre et avril) pour ne pas 
gêner la fréquentation des visiteurs.  

 
L’avez vous remarquée ? 

 

Elle est discrète mais, peinte en jaune, aucun visiteur 
du musée du phare de Grave ne peut la louper ! Cette 

petite bouée datant de la fin du 19ème siècle a été 
récupérée par l’association. Elle est du même modèle 
que celle qui marquait l’arrivée au phare de Cordouan.  

 

 
 

Nouvelles acquisitions pour le musée 
 

Après avoir pu acquérir l’ancienne pendule comtoise de 
la cuisine des gardiens de Cordouan l’an dernier, 

l’association a acheté plusieurs cartes anciennes de 
l’embouchure de la Gironde au XVIII° siècle, dont 

celle de l’ingénieur Teulère qui s’illustra à Cordouan en 
1790. Parfaitement restaurées et bien encadrées, 

elles figureront en bonne place dans le musée la saison 
prochaine. 

 

Nous vous rappelons que l’entrée du musée est gratuite 
pour les membres à jour de leur cotisation. 

Munissez-vous de votre carte 2016 pour la présenter  
à l’hôtesse d’accueil.  

D’ailleurs, vous trouverez ci-dessous le bulletin pour le 
renouvellement de votre adhésion ! Merci pour votre 

soutien. 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Bulletin d’adhésion 2016    (à découper) 
 

M. Mme (Prénom et Nom) : ....................................................................................................................... 
Adresse : ................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................... 
Courrier électronique : ..............................................................................Téléphone : ............................ 
 
Renouvelle(nt) son (leurs) adhésion(s) à l’Association pour la Sauvegarde du Phare de Cordouan 
pour l’année 2016. 
 

     Cotisation individuelle : 10 €           Cotisation «couple» : 15 € 
 
 
Coupon à détacher et à joindre à votre règlement adressés à : 
 

Jean-Marie CALBET - 23 route du Petit Moulin - 33340 Gaillan-Médoc 
 


